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L’abbé Kapps, officiant à Montenoison,  au début du XXème siècle, a rédigé  « La Butte », écho paroissial 

de Montenoison et de Champlin, dont la première édition est parue le 2 octobre 1927. Grâce à ce journal, 

nous apprenons que l’hiver principalement, le curé et les fidèles rencontraient  des difficultés pour se 

rendre aux offices dans l’église, située sur la Butte. Ainsi, en juillet 1929, la grange du presbytère, situé 

dans le bourg du village, s’est transformée en chapelle grâce à la générosité des paroissiens et des 

bienfaiteurs qui n’ont pas hésité à offrir des dons en espèces. Ainsi, la commune a pris en charge les 

travaux de clos et de couvert et les bénévoles ont œuvré pour transformer l’intérieur de cette grange. Cet 

élan spontané de solidarité a contribué à favoriser la vie paroissiale sur la commune : célébration de la 

messe en semaine et instruction religieuse des enfants.  

Les différentes souscriptions donnent également la possibilité d'acheter la cloche. Cette dernière, d'un poids 

de 35 kg, a été fabriquée par les Etablissements Ronat à Chalette (45). Sa bénédiction a eu lieu le 20 octobre 

1929. La chapelle quant à elle a été bénie le 3 novembre 1929 et baptisée Chapelle Saint Jean  Baptiste. Le 

lendemain, la sainte messe était célébrée pour remercier les souscripteurs. 

Par ailleurs de nombreux dons sont faits (nappe d'autel, tentures, vieil or, bénitier, vases.....). Les 
souscriptions continuent à affluer et, le 15 avril 1930, le chemin de croix est érigé . Il comporte 14 gravures 
en chromo, de l'artiste Feustein.  

De la chapelle à l'église, il n'y a qu'un pas ou plus exactement qu'une butte qui les sépare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'église d'origine romane a été érigée en 1130 et elle 
se nomme "Notre Dame de l'Assomption". Elle a été 
refaite à deux reprises. Détruite par un violent 
ouragan en 1851, elle a été restaurée en 1855. 

Le 22 juin 1932, la foudre tombe sur le clocher de 
l'église. Le clocher incendié a été bien endommagé 
et la 2ème cloche (de 1868), fêlée pendant l'incendie, 
doit être refondue. C'est ainsi qu'en août 1932, il a 
été décidé de : 

- conserver l'église qui deviendrait un centre 
de pèlerinage, 

- de construire un nouvel édifice entre 
Montenoison et Noison, pour plus 
d'accessibilité aux personnes infirmes, 
malades ou âgées.  

- Bien qu'une souscription soit à nouveau lancée 
pour ce projet, des difficultés financières ne 
permettront pas d'envisager la construction d'une 
nouvelle église. 

 

 

 

 

 



En avril 1933, M. le Maire et son conseil municipal 
autorisent donc l'agrandissement de la chapelle actuelle 
du presbytère. La souscription demeure ouverte et 
plusieurs ventes de charité se tiennent entre avril et 
septembre 1933 pour que les travaux d'agrandissement 
commencent début octobre. Fin 1933, le discret et 
gracieux édifice possède désormais une sacristie et un 
clocheton élancé surmonté d'une croix portant un superbe 
coq doré. La chapelle agrandie est dédiée à Sainte Thérèse 
de l'Enfant Jésus. 

En parallèle, la cloche de l’église, fêlée au cours de 
l'incendie, revient toute neuve des Etablissements Ronat 
de Chalette. Il est à préciser qu'à cette époque, la 
municipalité a voté les crédits nécessaires à la refonte et 
à la pose de cette cloche.  

 

 
 

La bénédiction de la cloche de l'église puis l'inauguration 

officielle de la chapelle sont faites par Monseigneur 

l'Evêque Flynn le dimanche 8 avril 1934. 

Enfin, grâce à de généreux donateurs, la chapelle possède 

7 beaux vitraux dont le plus imposant est créé par 

l’atelier L. Gouffault d’Orléans en 1944 (photo jointe). 
 

 

 
 
 

 
 

Après avoir gravi plusieurs marches, le promeneur découvre cette charmante chapelle qui se situe en 
bordure du chemin ombragé qui conduit à la butte. 

 

 
 

 
 

 



  

La petite chapelle Saint Jean Baptiste, a subi, au fil du temps, des dégradations importantes au niveau du 
clocher et de la couverture de la chapelle et de la sacristie, sans oublier le coq qui, très détérioré, a fini à 

terre.  Elle se doit de se refaire une beauté pour être à nouveau ouverte au public de temps en temps. Le 
conseil municipal a décidé de budgéter les travaux dont le coût total de ces travaux se chiffre à 73 000 € 
ht. 

La commune de Montenoison est un petit 
village de 122 âmes. Il possède une Butte qui 
culmine à 417 mètres et qui offre un 
panorama à 360 °. Sur la butte, l’église  
semble monter la garde, telle une sentinelle, 
auprès des vestiges de l’ancien château 
construit par la Comtesse Mahaut de 
Courtenay au XIIIème siècle. 
 

 
 

 

 
 

Pour permettre de redonner vie à cette chapelle, 2ème monument le plus important du village, 94 ans après 
sa création, la municipalité a besoin de dons spontanés, pour compléter les subventions sollicitées et 
alléger le  budget qu’elle consacre à la restauration de cet édifice. 

C’est ainsi  qu’en partenariat avec la Fondation du Patrimoine, une souscription est ouverte, pour un 
objectif de collecte totale de 12 000 € sur 2 années fiscales (2023 et 2024). 

Toute participation financière, même modeste, sera la bienvenue, pour sauvegarder notre chapelle. 

Sachez que, pour chaque don, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt, pour l’année de versement.  

Renseignements sur cette collecte : https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/86433 
 

Pour conclure, les donateurs seront invités à l’inauguration avec bénédiction de la chapelle par le prêtre 
de la paroisse. L’inauguration et la bénédiction seront suivies d’un vin d’honneur. 

 
Enfin, plusieurs éléments cités ci-dessus sont inscrits dans le bulletin de dons joint puisqu’il était nécessaire 
de préparer un dossier complet pour la Fondation du Patrimoine qui s’est occupée de la mise en page et de 
l’édition de ce document. Ce dernier vous explique en détail comment participer à la collecte de fonds. 

L’équipe municipale se joint à moi pour vous remercier à l’avance pour l’intérêt que vous porterez à ce 
projet.         

          Le Maire, Lucienne GAUDRON  

  
Ce journal est rédigé et imprimé par et avec les moyens de la commune de Montenoison 

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/86433

